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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Formation professionnelle
Question écrite n° 4190

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur l'institution d'une contribution de 0,15 p. 100 imposee aux professionnels liberaux dans le cadre de la
formation employeur. Les professionnels liberaux l'acquiteront a l'URSSAF qui la reversera a un FAF. Les
sommes ainsi recues seront distribuees apres perception des frais de gestion. Il lui demande s'il ne serait pas
preferable que le versement soit effectue directement aux professions reglementees ou aux organismes
interprofessionnels representatifs pour les autres professions.

Texte de la réponse

L'article L. 953-1 du code du travail prevoit, qu'a compter du 1er janvier 1992, les travailleurs independants, les
membres des professions liberales et des professions non salariees consacrent chaque annee au
developpement de la formation professionnelle continue, une contribution egale a 0,15 p. 100 du montant annuel
du plafond de la securite sociale. Lorsque les versements sont effectues a un fonds d'assurance formation de
non-salaries, la contribution est recouvree et controlee par les organismes charges du recouvrement des
cotisations du regime general de securite sociale. Seuls ces organismes, en effet, sont a meme de connaitre
l'ensemble des assujettis et de determiner leur situation au regard de la contribution.
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